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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aide judiciaire
Question écrite n° 3648

Texte de la question

M Jacques Floch attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, , sur le fait que les plafonds
de ressources pour beneficier de l'aide judiciaire n'ont pas ete releves depuis le decret no 86-586 du 14 mars
1986. Certes, l'augmentation du cout de la vie necessite un reajustement rapide du plafond de ressources mais
ne faut-il pas profiter de cette ocasion pour relever substanciellement le plafond des ressources et des correctifs
pour charge de famille afin que les titulaires du salaire minimum de croissance puissent beneficier d'un acces
normal au service public de la justice. Il lui rappelle qu'il s'agit non seulement de l'aide de l'auxiliaire de justice
qu'est l'avocat, mais aussi de l'avoue ou de l'huissier. En consequence, il lui demande quelle mesure il envisage
de prendre pour acceder a cette demande.

Texte de la réponse

Reponse. - A l'heure actuelle, les salaries qui sont remuneres au salaire minimum interprofessionnel de
croissance beneficient de l'aide judiciaire partielle et, grace au correctif pour charges de famille, ils peuvent, s'ils
ont deux personnes a charge, obtenir l'aide judiciaire totale. En outre, la loi sur l'aide judiciaire permet aux
bureaux d'accorder l'aide judiciaire a ceux qui ne repondent pas aux conditions de ressources, mais dont la
situation apparait particulierement digne d'interet au regard de l'objet du litige ou des charges du proces. Les
contraintes budgetaires n'ont pas permis, a une epoque recente, une reevaluation sensible des plafonds
permettant l'octroi de l'aide judiciaire. Une reflexion d'ensemble vient d'etre entreprise avec les professions
concernees pour envisager les mesures qui pourraient etre prises afin de remedier aux difficultes que suscite le
regime actuel de l'aide judiciaire, au nombre desquelles figure celle evoquee par l'auteur de la question.
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